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PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE DU 8 DECEMBRE 2022 

 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, 

Le 8 décembre 2022  

à 10h, au siège social,  

 

Philippe GODFROY, 

Propriétaire de la totalité des 1 500 parts de 10 euros chacune composant le capital social de la 

Société AUDITEURS ASSOCIES RHONE-ALPES, Associé unique de ladite société, 

 

A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES A : 

 

-  La transformation de la Société en Société par actions simplifiée ; 

-  L'adoption des statuts de la Société sous sa nouvelle forme ; 

-  La désignation du Président. 

-  Pouvoir en vue des formalités. 

 

 

 

PREMIERE DECISION 

 
L'associé unique, après avoir pris connaissance du rapport du commissaire à la transformation sur 

la situation de la Société et sur l'évaluation des biens composant l'actif social de la Société et les 

éventuels avantages particuliers conformément aux dispositions des articles L 223-43 et L 224-3 du 

Code de commerce, constate que les capitaux propres sont au moins égaux au capital social et 
approuve expressément cette évaluation. 

 

DEUXIEME DECISION 
 
L'associé unique, après avoir entendu lecture du rapport du Commissaire à la transformation sur 

l’évaluation des biens composant l’actif social conformément aux dispositions des articles L 223-

43 et L 224-3 du Code de commerce, décide, en application des dispositions des articles L 223-43 

et L 227-3 dudit Code de commerce, de transformer la Société en Société par actions simplifiée 

unipersonnelle à compter de ce jour. 

 

 

 

https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM002185
https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM002198
https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM002198
https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM002185
https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM002185
https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM002198
https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM002185
https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM002185
https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM002860


 
 

 

Sous sa forme nouvelle, la Société sera régie par les dispositions légales et réglementaires en 

vigueur concernant les Sociétés par actions simplifiée et par les nouveaux statuts ci-après établis. 

Cette transformation effectuée dans les conditions prévues par la loi n'entraînera pas la création 

d'une personne morale nouvelle. La dénomination de la Société, son objet, sa durée et son siège 

social restent inchangés. 

 

 

Le capital social reste fixé à la somme de 15 000 euros. Il sera désormais divisé en  

1 500 actions de 10 € chacune de valeur nominale, entièrement libérées, qui seront intégralement 

attribuées à l'associé unique à raison de Une action pour Une part. 

 

Les fonctions de Gérant, exercées par  Monsieur Philippe GODFROY prennent automatiquement 

fin ce jour, du fait de la transformation. 

 

Monsieur Philippe GODFROY a été nommé statutairement en qualité de Président pour une durée 

illimité. Ces fonctions prennent automatiquement effet ce jour.  
 

TROISIEME DECISION 
 

En conséquence des décisions qui précèdent, l'associé unique adopte article par article, puis dans 

son ensemble, le texte des statuts de la Société sous sa forme nouvelle de Société par actions 
simplifiée, dont le texte demeurera annexé au présent procès-verbal. 

 

QUATRIEME DECISION 

 
L'associé unique décide que la durée de l'exercice en cours, qui sera clos le 30 juin 2023, n'a pas à 

être modifiée du fait de la transformation de la Société en Société par actions simplifiée. 

Les comptes dudit exercice seront établis, présentés et contrôlés dans les conditions prévues aux 

nouveaux statuts et fixées par les dispositions du Livre deuxième du Code de 

commerce applicables aux sociétés par actions simplifiées. 

L'associé unique statuera sur ces comptes conformément aux règles édictées par les nouveaux 

statuts et les dispositions du Livre deuxième du Code de commerce applicables aux sociétés par 

actions simplifiées. 

Les bénéfices de l'exercice en cours seront affectés à l'associé unique ou répartis entre les associés 

s'ils sont plusieurs suivant les dispositions statutaires de la Société sous sa forme de Société par 
actions simplifiée. 

 

CINQUIEME DECISION 
 

L'associé unique, comme conséquence de l'adoption des décisions qui précèdent, constate la 

réalisation définitive de la transformation de la Société en Société par actions simplifiée. 

 

 

 

 

 

https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=R5C028FC1F0473E3-EFL
https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=R5C028FC1F0473E3-EFL
https://abonnes.efl.fr/EFL2/convert/id/?id=R5C028FC1F0473E3-EFL
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TITRE I 
FORME - DENOMINATION - OBJET - SIEGE - DUREE 

 

Article 1 – FORME 

La Société a été constituée le 10 avril 2002 sous la forme d’une société à responsabilité limitée. 
 
Par décision de l’associé unique en date du 8 décembre 2022, l’associé unique a décidé la 
transformation de la société en société par actions simplifiée. 
 
La société est régie par les règles sur l’organisation et l’exercice de la profession de 
commissaire aux comptes, et par les présents statuts. 
 
Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés et ne peut faire appel public 
à l’épargne. 
 

Article 2 – DENOMINATION SOCIALE 

La dénomination sociale est : AUDITEURS ASSOCIES RHONE-ALPES 

La société est inscrite sur la liste de la Compagnie des Commissaires aux Comptes sous sa 
dénomination sociale. 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
doit être précédée ou suivie immédiatement des mots « Société par actions simplifiée » ou 
des initiales S.A.S. et de l’énonciation du montant du capital social. 

 
Article 3 – OBJET 
 
La Société a pour objet :  
 
L’exercice de la profession de commissaire aux comptes dès son inscription sur la liste des 
commissaires aux comptes. 
 
Elle peut réaliser toutes les opérations qui se rapportent à cet objet social et qui sont 

compatibles avec celui-ci, dont la détention de participation de toute natures, dans les 

conditions fixées par les textes législatifs et réglementaires encadrant l’exercice de 

commissaire aux comptes, notamment les règles de déontologie. A ce titre, la société s’engage 

à respecter l’indépendance de l’exercice professionnel de ses associés et salariés. 

Article 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège de la Société est fixé : 93, rue Président Edouard Herriot – 69002 LYON   
  
Il peut être transféré en tout autre lieu de la même ville ou des départements limitrophes par 
une simple décision du Président et en tout autre endroit par décision de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire. 
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Article 5 - DUREE - ANNEE SOCIALE 

1- La durée de la Société est de 99 années à compter de son immatriculation au Registre du 

Commerce et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée. 

2- L’exercice social commence le 1er juillet et se termine le 30 juin de chaque année.  

TITRE II 
CAPITAL SOCIAL – ACTIONS 

Article 6 - APPORTS – CAPITAL SOCIAL 

6.1. APPORTS 

 
1°) Lors de la constitution de la société, il a été fait à la société, les apports en numéraire ci-
après : 
 
Philippe GODFROY, la somme de CINQ MILLE EUROS, ci              5 000 € 
Michel JOLY, la somme de CINQ MILLE EUROS, ci                          5 000 € 
Philippe CHAIGNIER, la somme de CINQ MILLE EUROS, ci              5 000 € 
                 __________ 
 
Total des apports formant le capital social                15 000 € 
 
Ladite somme de 15 000 € a été versée au crédit d’un compte ouvert au nom de la société 
en formation à la Banque Régionale de l’Ain, agence de Belley (01300). 
 
6.2. CAPITAL SOCIAL 

 
Le capital social est fixé à QUINZE MILLE EUROS (15 000 €), divisé en MILLE CINQ CENTS 

ACTIONS (1 500) de DIX EUROS (10 €) chacune, entièrement libérées. 

 
La liste des associés sera communiquée à la Compagnie Régionale des Commissaires aux 
Comptes, ainsi que toute modification apportée à cette liste. Elle sera tenue à la disposition 
des pouvoirs publics et de tout tiers intéressé. 

En cas de retrait ou d’entrée d’associés, de modification dans la composition des organes de 
gestion, de direction, d’administration ou de surveillance, la société est tenue de demander au 
Haut Conseil du commissariat aux comptes ou à son délégataire en matière d’inscription, la 
modification correspondante de son inscription sur la liste des commissaires aux comptes. La 
compagnie régionale des commissaires aux comptes à laquelle la société est rattachée est 
également informée de ces modifications. 

 

Article 7 - APPORTS EN COMPTE COURANT 

Chaque associé doit verser dans la caisse sociale, à titre de compte courant et 

proportionnellement à sa part dans le capital social les fonds nécessaires à la société pour 

son financement.  
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Les comptes courants sont appelés par le Président et sont versés dans le délai que celui-ci 
fixe, au fur et à mesure des besoins de la société. 
 
 
Article 8 - AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL 

Sur rapport du Président de la Société, le capital social est augmenté par tous moyens et selon 

toutes modalités par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire. 

Les associés ont, proportionnellement au nombre de leurs actions, un droit de préférence à la 

souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital. Les 

associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel. 

Le droit à l’attribution d’actions nouvelles aux associés, à la suite de l’incorporation au capital 

de réserves, bénéfices ou primes d’émission, appartient au nu-propriétaire, sous réserve des 

droits de l’usufruitier. 

Si l’augmentation de capital est réalisée par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d’émission, de fusion ou d’apport, l’Assemblée Générale statue aux conditions de quorum et 

de majorité prévues pour les Assemblées Générales Ordinaires. 

L’Assemblée Générale peut déléguer au Président de la Société les pouvoirs nécessaires à la 
réalisation de l’augmentation de capital. 
 
Dans tous les cas, la réalisation d’augmentation de capital doit respecter les dispositions 
légales de détention des droits de vote régissant les professions de commissaires aux 
comptes. 
 
Article 9 - REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL 

La réduction du capital est décidée ou autorisée par l’Assemblée Générale Extraordinaire qui 

peut déléguer au Président, tous pouvoirs pour la réaliser. En aucun cas, elle ne peut porter 

atteinte à l’égalité des associés. 

La réduction du capital social à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée 

que sous la condition suspensive d’une augmentation de capital destinée à amener celui-ci à 

un montant au moins égal à ce montant minimum, sauf transformation de la Société en Société 

d’une autre forme. 

En cas d’inobservation de ces dispositions, tout intéressé peut demander en justice la 

dissolution de la Société. 

Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur le fond, la 
régularisation a eu lieu. 
 
Dans tous les cas, la réalisation de réduction de capital doit respecter les dispositions légales 
de détention des droits de vote régissant les professions de commissaires aux comptes. 
 
Article 10 - FORME DES ACTIONS 

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une inscription en compte 

individuel dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives 

et réglementaires en vigueur. 
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Ces comptes individuels peuvent être des comptes « nominatifs purs » ou des comptes                
« nominatifs administrés » au choix de l’associé. 
 
Article 11 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS 

Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société.  

Les copropriétaires indivis d’actions sont représentés aux Assemblées Générales par l’un 

d’eux ou par un mandataire commun de leur choix. A défaut d’accord entre eux sur le choix 

d’un mandataire, celui-ci est désigné par Ordonnance du Président du Tribunal de Commerce 

statuant en référé à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

Le droit de vote attaché à l’action appartient à l’usufruitier dans les Assemblées Générales 

Ordinaires et au nu-propriétaire dans les Assemblées Générales Extraordinaires. Cependant, 

l’associé unique ou les associés s’ils sont plusieurs peuvent convenir entre eux de toute autre 

répartition pour l’exercice du droit de vote aux Assemblées Générales. 

En ce cas, ils devront porter leur convention à la connaissance de la Société par lettre 

recommandée adressée au siège social, la Société étant tenue de respecter cette convention 

pour toute Assemblée Générale qui se réunirait après l’expiration d’un délai d’un mois suivant 

l’envoi de la lettre recommandée, le cachet de la poste faisant foi de la date d’expédition. 

Le droit de l’associé d’obtenir communication de documents sociaux ou de les consulter peut 
également être exercé par chacun des copropriétaires d’actions indivises, par l’usufruitier et le 
nu-propriétaire d’actions. 
 

Article 12 - CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS 

Définition 

Dans le cadre des présents statuts, les soussignés sont convenus des définitions ci-après : 

Transmission : Le terme « cession et transmission » désigne toute opération,  à titre onéreux 
ou à titre gratuit entre vifs ou à cause de mort au profit d’un tiers non associé ou associé, 
ascendant, descendant ou conjoint,  même aux adjudications publiques en vertu d’une 
décision de justice ou autrement ou gratuit, entraînant le transfert de la pleine propriété, de la 
nu- propriété ou de l’usufruit d’actions ou de droits de souscription ou d’attribution notamment, 
mais sans que cette liste soit exhaustive, les ventes, échanges, apports en société, fusion, 
scission, constitution de trusts, nantissement, liquidation, transmission universelle de 
patrimoines, donations, liquidations de communauté ou de successions renonciation au profit 
de bénéficiaires dénommés. 

Action ou Valeur mobilière : signifie les valeurs mobilières émises par la Société donnant accès 
de façon immédiate ou différée et de quelque manière que ce soit, à l'attribution d'un droit au 
capital et/ou d'un droit de vote de la Société, ainsi que les bons et droits de souscription et 
d'attribution attachés à ces valeurs mobilières. 

Opération de reclassement signifie toute opération de reclassement simple des actions de la 
Société intervenant à l'intérieur de chacun des groupes d'associés, constitué par chaque 
Société associée et les sociétés ou entités qu'elle contrôle directement ou indirectement au 
sens de l'article L 233-3 du Code de commerce. 
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Forme et transmission des actions 

La transmission des actions émises par la Société s'opère par un virement de compte à compte 
sur production d'un ordre de mouvement. Ce mouvement est inscrit sur le Registre des 
mouvements coté et paraphé. 

Les actions résultant d’apport en industrie sont attribuées à titre personnel. Elles sont 
inaliénables et intransmissibles.  

Elles seront annulées en cas de cessation par ledit titulaire de ses prestations, à l’issue d’un 
délai de 15 jours suivant mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception, de 
poursuivre lesdites prestations dans les conditions prévues à la convention d’apport. 

Préemption 

Toute transmission d’actions ainsi qu’elle est définie ci-avant donnant accès au capital à un 
tiers ou au profit d’associés, est soumise au respect du droit de préemption des associés défini 
ci-après : 

L'associé cédant doit notifier son projet à la société et aux associés par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception en indiquant les informations sur le cessionnaire (nom, 
adresse et nationalité ou, s'il s'agit d'une personne morale, dénomination, siège social, capital, 
numéro R.C.S., identité des associés et des dirigeants), le nombre d'actions dont la cession 
est envisagée, le prix et les conditions de la cession projetée. 

Dans un délai de 15 jours de ladite notification, la société notifiera ce projet aux autres 
associés, individuellement, par lettre recommandée avec accusé de réception, qui disposeront 
d'un délai de 30 jours pour se porter acquéreurs des actions à céder, dans la proportion de 
leur participation au capital. 

Chaque associé exerce son droit de préemption en notifiant à la société le nombre d'actions 
qu'il souhaite acquérir, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

A l'expiration du délai de 30 jours, la société devra faire connaître par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception les résultats de la préemption à l'associé cédant. 

Si les droits de préemption sont supérieurs au nombre d'actions proposées à la vente, les 
actions concernées sont réparties par la société entre les associés qui ont notifié leur intention 
d'acquérir au prorata de leur participation au capital et dans la limite de leurs demandes. 

Si les offres d'achat sont inférieures au nombre d'actions proposées à la vente, les droits de 
préemption seront réputés n'avoir jamais été exercés. Dans ce cas, et sous réserve de 
l'agrément ci-après prévu, l'associé cédant pourra librement céder ses actions au cessionnaire 
mentionné dans la notification. 

Toutefois, l'associé cédant peut demander le bénéfice de l'exercice du droit de préemption à 
concurrence du nombre de titres pour lequel il aura été notifié par les autres associés et 
procéder à la cession du solde des actions qu'il envisageait de céder, conformément aux 
dispositions des statuts. 

Lorsque tout ou partie des actions dont la cession est projetée n'aura pas été préemptée dans 
les conditions ci-dessus prévues, le cédant devra se soumettre à la procédure d'agrément 
prévue à l’article ci-après des présents statuts. 
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Agrément des cessions  

Principe 

Toute transmission d'actions ainsi qu’elle est définie ci-avant donnant accès au capital à un 
tiers ou au profit d’un associé est soumise à l’agrément préalable de la collectivité des associés 
(y compris lorsqu’elle résulte d’une succession ou d’une liquidation de communauté de biens 
entre époux). 

La présente clause d’agrément ne peut être supprimée ou modifiée qu’à l’unanimité des 
associés. 

Toute cession réalisée en violation de cette clause d’agrément est nulle. 
 

Notification du projet de transmission  

La transmission projetée doit être notifiée par son auteur par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception adressée à la Société, avec indication des noms, prénoms ou 
dénomination et domicile ou siège social du ou des auteurs de la transmission ainsi que du ou 
des bénéficiaires de celle-ci (nom, domicile, ou dénomination, siège social, capital, R.C.S., 
composition des organes de Direction et d'administration, identité des associés), du nombre 
des actions dont la cession est envisagée et du prix de cession. 

Cette demande d'agrément est transmise par la société aux associés. 

Dans le délai de deux (2) mois à compter de la réception de cette notification, la société doit 
notifier au Cédant, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, la décision de 
la collectivité des associés, délibérant dans les conditions prévues pour les décisions de nature 
extraordinaire, et statuant sur l'agrément de chaque bénéficiaire de la transmission présentée. 

En l’absence de réponse dans ce délai de deux (2) mois, qui suit la demande d’agrément, le 
cédant adressera à la société une mise en demeure de prendre position sur son projet de 
cession et à défaut de réponse dans un délai de deux (2) mois à compter de la mise en 
demeure, l’agrément sera réputé refusé. 

Les décisions d’agrément ou de refus d’agrément ne sont pas motivées. 

Agrément : Réalisation de la transmission 

En cas d'agrément, la transmission projetée est réalisée librement aux conditions notifiées 
dans la demande d'agrément. Le transfert des actions doit être réalisé au plus tard dans les 
trois (3) mois de la décision d'agrément.  A défaut de réalisation du transfert dans ce délai, 
l'agrément serait frappé de caducité. 

Refus d'agrément 

En cas de refus d’agrément du ou des bénéficiaires de la transmission présentée, la société 
est tenue, dans le délai de trois (3) mois à compter du refus d’agrément, de faire acquérir les 
actions dont la cession est envisagée par un associé ou par un tiers, soit de les faire racheter 
par la Société qui devra les céder dans un délai de six mois ou les annuler. 

Si, à l'expiration du délai de trois (3) mois ci-dessus prévu, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément 
est réputé acquis. Toutefois ce délai peut être prorogé par ordonnance du Président du 
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Tribunal de Commerce statuant en la forme des référés sans recours possible, le cédant et le 
cessionnaire dûment appelés. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes les cessions à un tiers, même aux 
adjudications publiques en vertu d'une ordonnance de justice ou autrement. 

En cas d'augmentation de capital par émission d'actions de numéraire, la cession des droits 
de souscription est soumise à autorisation de la collectivité des associés dans les conditions 
prévues ci-dessus. 

La cession de droit à attribution d'actions gratuites, en cas d'incorporation au capital de 
bénéfices, réserves, provisions ou primes d'émission ou de fusion, est assimilée à la cession 
des actions gratuites elles-mêmes et doit donner lieu à demande d'agrément dans les 
conditions définies ci-dessus. 

Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la Société est déterminé d'un commun accord 
entre les parties, conformément à la valorisation qui est déterminée entre les associés. 

A défaut d'accord entre les parties sur la détermination du prix, celui-ci sera fixé par voie 
d'expertise dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil. A défaut d'accord sur 
le nom de l'expert dans les trente (30) jours de la réception de la notification du projet de 
transmission, l'expert est désigné, à la requête de la partie la plus diligente, par le Président 
du Tribunal de Commerce du siège social statuant en la forme des référés et sans recours 
possible. Les frais occasionnés par l'expertise sont supportés moitié par l'auteur du projet de 
transmission, moitié par la société. 

L'expertise n'est soumise à aucune condition de forme, mais l'expert devra indiquer la valeur 
de la société et le prix des actions dont la transmission est envisagé. 

L’expert ainsi désigné sera tenu d’appliquer les règles et modalités de détermination de la 
valeur prévue par les statuts de la société ou par toute convention liant les associés. 

La décision de l'expert devra être notifiée à l'auteur de la transmission dans un délai maximum 
de dix (10) jours à compter des conclusions de l'expert. La décision de l'expert ne pourra faire 
l'objet d'aucun recours. 

L'auteur de la transmission a la faculté de renoncer à réaliser la transmission au prix fixé par 
l'expert, à charge de notifier sa décision à la société, dans un délai maximum de dix (10) jours 
à compter de la réception de la notification de ce prix. 

En cas d'empêchement quelconque de l'expert, un nouvel expert sera désigné selon les 
modalités prévues ci-dessus. 

Les actions ainsi transférées le sont avec tous droits y attachés au jour de la notification du 
refus d'agrément et le prix dû est payable dès sa fixation définitive, avec intérêt au taux légal, 
calculé du jour de cette notification jusqu'au jour du paiement. 

Si, à l'expiration du délai ci-dessus prévu de trois (3) mois à compter de la réception de la 
notification du refus d'agrément et de sa prorogation éventuelle, il n'a pas été satisfait à 
l'obligation d'achat, l'agrément est considéré comme donné.  
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Cessation temporaire ou définitive d’activité d’un professionnel associé. 

Le professionnel associé qui cesse d’être inscrit sur la liste des commissaires aux comptes 
interrompt toute activité de commissariat aux comptes au nom de la société à compter de la 
date à laquelle il cesse d’être inscrit. Lorsque la cessation d’activité du professionnel associé, 
sa radiation ou son omission de la liste des commissaires aux comptes a pour effet d’abaisser, 
en dessous des quotités légales, le pourcentage des droits de vote détenus par des 
commissaires aux comptes ou des professionnels régulièrement agréés dans un autre Etat 
membre de l’Union Européenne pour l’exercice du contrôle légal des comptes, il dispose d’un 
délai de six mois à compter du jour où il cesse d’être inscrit sur la liste des commissaires aux 
comptes, pour céder tout ou partie de ses actions permettant à la société de respecter ces 
quotités. 

Au cas où les stipulations de l’alinéa précédent ne sont pas respectées, l’associé est exclu de 
plein droit de la société, ses actions étant, dans un délai de trois mois suivant l’expiration du 
plus court des délais mentionnés à l’alinéa précédent, racheté soit par toute personne 
désignée par la société, soit par celle-ci. Dans ce dernier cas, elles sont annulées. A défaut 
d’accord amiable sur le prix, celui-ci est fixé dans les conditions visées à l’article 1843-4 du 
code civil. 

Toutefois, en cas de décès d’un professionnel commissaire aux comptes, ses ayants droit 
disposent d’un délai de deux ans pour céder leurs actions à un autre professionnel 
commissaire aux comptes. 

Article 13 - LOCATION D’ACTIONS 

La location des actions est interdite. 
 

Article 14 - SORTIE CONJOINTE 

Dans l’hypothèse où un associé envisagerait de céder à un tiers tout ou partie de ses actions, 
il s’engage à faire racheter par l’acquéreur de ses actions toutes les actions de ses coassociés 
que ceux-ci présenteront à la vente, aux mêmes conditions, ce dont l’associé cédant se portera 
solidairement garant. 

A cet effet, l’associé cédant notifiera son projet de cession à chacun de ses coassociés, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, en indiquant l’identité et les 
coordonnées de l’acquéreur, le nombre de titres concernés, le prix envisagé et les modalités 
de paiement de ce prix. 

Ses coassociés disposeront alors d’un délai de trente jours, à compter de la réception de cette 
notification, pour faire savoir, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, à 
l’associé cédant, s’ils entendent faire usage de la faculté de sortie conjointe. 

Passé ce délai, ils seront réputés avoir définitivement renoncé à l’exercice de cette faculté 
pour l’opération considérée. 

En cas d’exercice de la faculté de sortie conjointe, les coassociés s’engagent à céder la totalité 
de leurs titres à l’acquéreur au prix et aux conditions de paiement proposés dans la transaction 
principale et l’associé cédant s’engage à ne réaliser l’opération projetée qu’après que ses 
coassociés auront été mis en demeure d’accepter et d’exercer leurs droits. 
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Article 15 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

1 - Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l’actif social, à une part proportionnelle à 

la quotité du capital qu’elle représente et donne droit au vote et à la représentation dans les 

Assemblées Générales. 

Tout associé a le droit d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir communication 

de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les 

statuts. 

2 - Les associés ne supportent les pertes qu’à concurrence de leurs apports. 

Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer une 

augmentation de leurs engagements. Les droits et obligations attachés à l’action suivent le 

titre dans quelque main qu’il passe. 

La possession d’une action comporte de plein droit adhésion aux décisions des associés et 

aux présents statuts. La cession comprend tous les dividendes échus et non payés et à échoir, 

ainsi éventuellement que la part dans les fonds de réserve, sauf dispositions contraires 

notifiées à la Société. 

3 - Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder un certain nombre d’actions pour exercer un 

droit quelconque, en cas d’échange, de regroupement ou d’attribution de titres, ou lors d’une 

augmentation ou d’une réduction de capital, d’une fusion ou de toute autre opération, les 

associés possédant un nombre d’actions inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces droits 

qu’à la condition de faire leur affaire personnelle de l’obtention du nombre d’actions requis. 

4 – Les créanciers, ayants droits ou autres représentant d’un associé ne peuvent, sous 

quelque prétexte que ce soit, requérir l’apposition de scellés sur les biens et valeurs sociales, 

ni en demander le partage ou la licitation ; ils doivent s’en rapporter aux inventaires sociaux et 

aux décisions de la collectivité des associés. 

 

TITRE III 
DIRECTION ET CONTROLE DE LA SOCIETE 

 

Article 16 - PRESIDENT 

La Société est administrée et dirigée par un Président, personne physique, inscrit sur la liste 

des commissaires aux comptes, associé ou actionnaire de la société, ou régulièrement agréé 

dans un autre Etat Membre de l’Union Européenne pour l’exercice du contrôle légal des 

comptes. 

Le Président est nommé ou renouvelé dans ses fonctions par décision des associés prise à la 

majorité des actions composant le capital social.  

Les associés statuant à la majorité des actions composant le capital peuvent révoquer le 

Président à tout moment. 
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Article 17 - POUVOIRS DU PRESIDENT 
 
Le Président assume, sous sa responsabilité, la Direction de la Société. Il la représente dans 

ses rapports avec les tiers, avec les pouvoirs les plus étendus, dans la limite de l’objet social. 

Les décisions des associés limitant ses pouvoirs sont inopposables aux tiers. 

Dans ses rapports avec les tiers, le Président engage la Société même par les actes qui ne 

relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait 

cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer, compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule 

publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

Le Président peut consentir à tout mandataire de son choix toutes délégations de pouvoirs de 

gestion courante qu’il juge nécessaires et qui n’engagent pas les actifs de la société.  

 
Article 18 – AUTRES DIRIGEANTS 
 
Sur la proposition du Président, les associés, par décision prise à la majorité des actions 
composant le capital social, peuvent nommer un ou plusieurs autres dirigeants, personnes 
physiques, obligatoirement commissaires aux comptes, associé ou actionnaire de la société, 
auxquelles est conféré le titre de Directeur Général. 
 
Les autres dirigeants sont révocables à tout moment par les associés, par décision prise à la 

majorité des actions composant le capital social, sur la proposition du Président. 

En cas de démission ou de révocation de celui-ci, ils conservent leurs fonctions et leurs 

attributions jusqu’à la nomination du nouveau Président. 

En accord avec le Président, les associés déterminent l’étendue et la durée des pouvoirs des 

autres dirigeants. 

 
Article 19 - REMUNERATION DE LA DIRECTION 
 
La rémunération du Président est déterminée par décision des associés prise à la majorité des 

actions composant le capital social. Elle peut être fixe ou proportionnelle, ou à la fois fixe et 

proportionnelle. 

La rémunération des autres dirigeants est déterminée de la même manière que celle du 

Président. 

 
Article 20 – COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 
 
 
Les délégués du comité social et économique, s'il en existe un, exercent les droits prévus par 
l'article L. 2312-5 et suivants du Code du travail auprès du Président. A cette fin, celui-ci les 
réunira une fois par trimestre au moins, et notamment lors de l'arrêté des comptes annuels.  
 
Le comité social et économique doit être informé des décisions collectives dans les mêmes 
conditions que les associés. 
 
Les demandes d'inscription des projets de résolutions présentées par le comité social et 
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économique doivent être adressées par tous moyens écrits par un représentant du comité au 
Président et accompagnées du texte des projets de résolutions qui peuvent être assortis d'un 
bref exposé des motifs. 
 
Elles doivent être reçues au siège social trente (20) jours au moins avant la date fixée pour la 
décision des associés. Le Président accuse réception de ces projets de résolution dans les 
huit (8) jours de leur réception au représentant du comité social et économique par lettre 
recommandée ou par voie électronique dans les conditions définies à l'article R. 225-63 du 
Code de commerce.  
 

Article 21 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET LA DIRECTION 

Les conventions conclues directement ou par personnes interposées entre la société et son 

Président et/ou son ou ses autres dirigeants s’il en existe, ainsi que celles conclues avec ceux 

de ses actionnaires disposant de plus de 10 % des droits de vote, ou, s’il s’agit d’une société 

actionnaire, avec la société la contrôlant, sont soumises aux formalités de contrôle prescrites 

par l’article L 227-10 du Code de Commerce. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la 

personne intéressée d’en supporter les conséquences dommageables pour la Société. 

En application de l’article L 227-11 du Code de Commerce, les conventions portant sur des 

opérations courantes et conclues à des conditions normales entre la société et son Président 

et/ou son ou ses autres dirigeants s’il en existe, ainsi que celles conclues avec ceux de ses 

actionnaires disposant de plus de 10 % des droits de vote, ou, s’il s’agit d’une société 

actionnaire, avec la société la contrôlant, ne sont pas soumises aux formalités de contrôle 

prescrites par l’article L 227-10 du Code de Commerce. 

A moins que le dirigeant soit une personne morale, les interdictions prévues à l’article L 225-

43 du Code de Commerce s’appliquent, dans les conditions déterminées par cet article, au 

Président et aux autres dirigeants, s’il en existe. Elles s’appliquent également aux conjoints, 

ascendants, et descendants des personnes visées au présent article ainsi qu’à toute personne 

interposée.  

 
Article 22 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Un ou plusieurs Commissaires aux comptes peuvent être nommés conformément à la loi. 

Sont tenues de désigner au moins un Commissaire aux comptes les sociétés par actions 

simplifiées qui dépassent, à la clôture d’un exercice social, deux des seuils suivants, fixés par 

décret en Conseil d’Etat : le total de leur bilan, le montant de leur chiffre d’affaires hors taxes, 

ou le nombre moyen de leurs salariés au cours de l’exercice. 

Sont également tenues de désigner au moins un Commissaire aux comptes les sociétés par 

actions simplifiées qui contrôlent, au sens des II et III de l’article L.233-16 du Code de 

Commerce, une ou plusieurs sociétés ou qui sont contrôlées, au sens des mêmes II et III, par 

une ou plusieurs sociétés. 

 



 
 

13 
 

TITRE IV 
DECISIONS COLLECTIVES 

Article 23 - FORME DES DECISIONS 

Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, quel que soit le nombre de ses 

actions, sous réserve de la déchéance encourue pour défaut des libérations, dans le délai, 

prescrit, des versements exigibles sur ses actions. 

La collectivité des associés représente l’universalité des associés. Ses décisions sont 

obligatoires pour tous, même pour les incapables et les absents.     

Les décisions des associés sont, au choix du Président, prises en Assemblée Générale ou 

résultent du consentement des associés exprimé dans un acte sous seing privé. Elles peuvent 

également faire l’objet d’une consultation écrite. 

Toutefois devront être obligatoirement prises en Assemblée toutes décisions nécessitant 

l’intervention du Commissaire aux Comptes ou d’un Commissaire aux Apports. 

Les Assemblées générales ordinaires sont celles qui sont appelées à prendre toutes décisions 

qui ne modifient pas les statuts. 

Les Assemblées Générale Extraordinaires sont celles appelées à décider ou autoriser des 

modifications directes ou indirectes des statuts ou disposition spécifique des présents statuts.  

Relèvent également de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 

- L’inaliénabilité des actions, 
- La suspension des droits de vote et exclusion. 

 

Les délibérations des Assemblées Générales obligent tous les associés, même absents. 

 
Article 24 - CONVOCATION ET REUNION DES ASSEMBLEES GENERALES  
 
Les Assemblées Générales sont convoquées soit par le Président, soit par un mandataire 

désigné par le Président du Tribunal de Commerce statuant en référé à la demande d’un ou 

plusieurs associés réunissant 10 % au moins du capital. 

Elles peuvent également être convoquées par le Commissaire aux comptes, s’il en existe. 

Pendant la période de liquidation, les Assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs. 

Les Assemblées Générales sont réunies au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans 

l’avis de convocation. 

La convocation est faite 15 jours avant la date de l’Assemblée soit par lettre simple, soit par 

lettre recommandée adressée à chaque associé, soit par un avis inséré dans un Journal 

d’annonces légales du département du siège social. En cas de convocation par insertion, 

chaque associé doit également être convoqué par lettre simple ou, sur sa demande et à ses 

frais, par lettre recommandée. 
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Lorsqu’une Assemblée n’a pu régulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis, la 

deuxième Assemblée et, le cas échéant, la deuxième Assemblée prorogée, sont convoquées 

dans les mêmes formes que la première et l’avis de convocation rappelle la date de la première 

et reproduit son ordre du jour. 

 
Article 25 - ORDRE DU JOUR 
 
1 - L’ordre du jour des Assemblées est arrêté par l’auteur de la convocation. 

2 - Un ou plusieurs associés, représentant au moins 10 % du capital social ont la faculté de 

requérir, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, l’inscription à l’ordre du 

jour de l’Assemblée de projets de résolutions. La réquisition doit intervenir au moins cinq jours 

francs avant la réunion de l’assemblée. 

3 - L’Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas inscrite à l’ordre du jour, à 

moins que tous les associés soient physiquement présents. L’ordre du jour ne peut pas être 

modifié sur deuxième convocation. Elle peut toutefois, en toutes circonstances, révoquer le 

Président, un ou plusieurs dirigeants et procéder à leur remplacement. 

 

Article 26 - ADMISSION AUX ASSEMBLEES - POUVOIRS 

1 - Tout associé a le droit de participer aux Assemblées Générales et aux délibérations 

personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre de ses actions, sur simple 

justification de son identité, dès lors que ses titres sont inscrits en compte à son nom. 

2 - Un associé ne peut se faire représenter que par un autre associé justifiant d’un mandat. 

 
Article 27 - TENUE DE L’ASSEMBLEE - BUREAU - PROCES-VERBAUX 
 
1 - Les Assemblées sont présidées par le Président de la société ou, en son absence, par un 

dirigeant ou un associé spécialement désigné à cet effet par l’Assemblée. 

En cas de convocation par mandataire de justice, l’Assemblée est présidée par l’auteur de la 

convocation. A défaut, l’Assemblée élit elle-même son Président choisi parmi les associés 

présents. 

2 - Une feuille de présence est émargée par les associés présents et les mandataires, à 

laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire. Elle est certifiée exacte par 

le Président de la société s’il préside l’assemblée, ou par le Président de séance en cas 

d’absence du Président. 

3 - Les délibérations des Assemblées sont constatées par des procès-verbaux signés par le 

Président. Ils sont reportés sur un registre spécial conformément à la loi. Les copies et extraits 

de ces procès-verbaux sont valablement certifiés par le Président de la société. 
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Article 28 - QUORUM – VOTE 

 
Le quorum est calculé sur l’ensemble des actions composant le capital social, déduction faite 

des actions privées du droit de vote en vertu des dispositions de la loi ou des présents statuts. 

Chaque action donne droit à une voix. 

Le vote s’exprime à main levée, ou par appel nominal, ou au scrutin secret, selon ce qu’en 

décide le Président ou les associés, à la majorité des actions composant le capital social. 

 
Article 29 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire prend toutes décisions qui n’ont pas pour objet de modifier 

les statuts. 

L’Assemblée Générale Ordinaire est réunie au moins une fois l’an, dans les six mois de la 

clôture de l’exercice social, pour statuer sur les comptes de cet exercice, sous réserve de 

prolongation de ce délai par décision de justice. 

Elle délibère valablement quelle que soit la quotité de capital détenue par les associés 
présents ou représentés. Elle statue à la majorité des voix dont disposent les associés 
présents ou représentés. 

 

Article 30 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

L’Assemblée Générale Extraordinaire est compétente pour modifier les statuts dans toutes 

ses dispositions. Elle est également compétente, notamment : 

- pour décider l’augmentation, l’amortissement ou la réduction du capital, 
- pour décider la fusion absorption de la société par une autre société ou l’inverse, 
- pour décider la scission de la société, 
- pour décider la dissolution de la société, 
- pour décider la transformation de la société en société d’une autre forme, civile ou 

commerciale.  
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire ne peut qu’à l’unanimité des associés, instaurer dans 
les statuts, ou modifier les clauses statutaires relatives à : 
• l’inaliénabilité temporaire des actions, 

• l’agrément lors des cessions d’actions, 

• l’exclusion d’un actionnaire, 

• la suspension des droits de vote d’un associé dont le contrôle est modifiée. 
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire ne peut statuer que si tous les associés sont présents 

ou représentés. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire ne peut augmenter les engagements des associés, qu’à 

l’unanimité de ceux-ci qui doivent être alors tous présents ou représentés. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire ne peut délibérer valablement, hors les cas visés à 

l’article 29 des présents statuts, que si les associés présents ou représentés possèdent au 

moins, sur première convocation, les deux tiers et, sur deuxième convocation, la MOITIE des 
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actions ayant le droit de vote. A défaut de ce quorum, la deuxième Assemblée peut être 

prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été 

convoquée. 

Toute autre décision relève de la compétence du Président. 

 
Article 31 - DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES 
 
En cas de pluralité d’associés, tout associé a le droit d’obtenir, avant toute consultation, 

communication des documents nécessaires pour lui permettre de se prononcer en 

connaissance de cause et de porter un jugement sur la gestion et le contrôle de la Société. 

 

TITRE V 
- COMPTES SOCIAUX – 

AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

 
Article 32 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément aux lois et usages 

du commerce. 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l’inventaire des divers éléments de l’actif 

et du passif. Il dresse également les comptes annuels conformément aux dispositions du Titre 

II du Livre 1er du Code de Commerce. 

Il annexe au bilan un état des cautionnements, avals et garanties donnés par la Société et un 

état des sûretés consenties par elle. 

Il établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la loi. 

Le rapport de gestion inclut, le cas échéant, le rapport sur la gestion du groupe lorsque la 

Société doit établir et publier des comptes consolidés dans les conditions prévues par la loi. 

Le cas échéant, le Président établit les documents comptables prévisionnels dans les 

conditions prévues par la loi. 

Tous ces documents sont mis à la disposition des Commissaires aux comptes dans les 

conditions légales et réglementaires. 

 
Article 33 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes 

antérieures et des sommes que les associés décideront de porter en réserve en application 

des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 

Sur ce bénéfice, l’Assemblée Générale détermine la part attribuée aux associés sous forme 

de dividende et prélève les sommes qu’elle juge à propos d’affecter à la dotation de tous fonds 

de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 
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Cependant, hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux 

associés lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci inférieure au 

montant du capital. 

L’Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 

réserves soit pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; 

en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserve sur lesquels les 

prélèvements sont effectués.  

Les pertes, s’il en existe, sont, après l’approbation des comptes par l’Assemblée Générale, 

inscrites à un compte spécial pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs 

jusqu’à extinction. 

 
Article 34 - MISE EN PAIEMENT DES DIVIDENDES 
 
L’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice a la faculté d’accorder à chaque 

associé pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividende, 

une option entre le paiement du dividende ou des acomptes sur dividende en numéraire ou en 

actions. 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l’Assemblée 

Générale. 

Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf 

mois après la clôture de l’exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 

Lorsqu’un bilan établi au cours ou à la fin de l’exercice et certifié par un Commissaire aux 

comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l’exercice précédent, après 

constitution des amortissements et provisions nécessaires, déduction faite s’il y a lieu des 

pertes antérieures, ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des 

statuts et compte tenu du report bénéficiaire, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des 

acomptes sur dividendes avant l’approbation des comptes de l’exercice. Le montant de ces 

acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 

La Société ne peut exiger des associés aucune répétition de dividende, sauf si la distribution 

a été effectuée en violation des dispositions légales et si la Société établit que les bénéficiaires 

avaient connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne 

pouvaient l’ignorer compte tenu des circonstances. 

L’action en répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces dividendes. Les 

dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 

TITRE VI 
CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL – 

TRANSFORMATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

Article 35 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 

Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les quatre 

mois qui suivent l’approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de convoquer 
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l’Assemblée Générale Extraordinaire à l’effet de décider s’il y a lieu à dissolution anticipée de 

la Société. 

Si la dissolution n’est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 

relatives au capital minimum et dans le délai fixé par la loi, réduit d’un montant égal à celui des 

pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai les capitaux propres n’ont 

pas été reconstitués à concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 

Dans tous les cas, la décision de l’Assemblée Générale doit faire l’objet des formalités de 

publicité requises par les dispositions réglementaires applicables. 

En cas d’inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la 

dissolution de la Société. Il en est de même si les associés n’ont pu délibérer valablement. 

Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur le fond, la 

régularisation a eu lieu. 

 

Article 36 - TRANSFORMATION 

La Société peut se transformer en Société d’une autre forme à tout moment. 

La décision de transformation est prise sur le rapport du Commissaire aux comptes de la 

Société, lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au capital social. 

La transformation en Société en Nom Collectif nécessite l’accord de tous les associés s’ils 

sont plusieurs. En ce cas, le rapport du Commissaire aux comptes prévu ci-dessus n’est pas 

exigé. 

La transformation en Société en Commandite Simple ou par actions est décidée dans les 

conditions prévues pour la modification des statuts et avec l’accord de tous les associés 

devenant associés commandités. 

La transformation en Société à Responsabilité Limitée est décidée dans les conditions prévues 

pour la modification des statuts des Sociétés de cette forme. 

La transformation qui entraînerait, soit l’augmentation des engagements des associés, soit la 

modification des clauses des présents statuts exigeant l’unanimité des associés devra faire 

l’objet d’une décision unanime de ceux-ci, s’ils sont plusieurs. 

 
 
Article 37 - DISSOLUTION – LIQUIDATION 
 
Hors les cas de dissolution prévus par la loi, et sauf prorogation régulière, la dissolution de la 

Société intervient à l’expiration du terme fixé par les statuts ou à la suite d’une décision de 

l’Assemblée Générale Extraordinaire des associés. 

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette Assemblée Générale Extraordinaire 

aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les Assemblées Générales Ordinaires.  

 

 




